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AVIS OFFICIEL DU JEUDI 27 NOVEMBRE 2025 

 

 
 
Entrée en vigueur de la modification de l’annexe 1 du règlement 
relatif au statut du personnel, publication au journal officiel du 
27 novembre 2025 – No 42 

 
La modification de l’annexe 1 du règlement susmentionné, adoptée 
par l’assemblée communale des Genevez le 1er octobre 2025, a été 
approuvée par le Délégué aux affaires communales le 10 novembre 
2025. 
 
Réuni en séance le 17 novembre 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er janvier 2026. 
 
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent être 
consultés au Secrétariat communal. 
 
                                                                           Le Conseil communal 
 

 

Remplacement de M. David Queloz au sein du Conseil communal 

 

Conformément aux dispositions légales, les mandataires de la liste 
ont désigné M. Pascal Strambini en remplacement de M. David 
Queloz au sein du Conseil communal. 

Nous souhaitons plein succès à M. Strambini dans cette nouvelle 
fonction qui débutera le 1er janvier prochain. 
 

  



 

 

 
Rappel Saint-Nicolas, 7 décembre 2025  

 

Dans le cadre du repas de Noël des seniors, nous vous rappelons 
que le Saint-Nicolas passera pour une animation le :  

dimanche 7 décembre 2025 dès 15h  

à la halle polyvalente des Genevez 

 

Les habitants des Genevez sont cordialement invités pour une 
verrée et des petits cornets seront distribués aux enfants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

Rappel assemblée communale 

Nous vous rappelons que l’assemblée communale ordinaire aura 
lieu le : 

11 décembre 2025 à 20h30 à la salle communale 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux ! 

 

 



 

 

Budget 2026 et taxes communales 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fermeture du secrétariat communal 

 
Durant les fêtes de fin d’année, le secrétariat communal sera fermé 

 
du lundi 22 décembre 2025 à 8h30 au lundi 5 janvier 2026 à 8h30 

 
Nous vous remercions de votre compréhension et vous souhaitons 
de très belles fêtes de fin d’année ! 
 
 
 
 
 



 

 

 
Message à la population 

 
Madame, Monsieur, chère concitoyenne, cher concitoyen, 
 
Comme à l’accoutumé, je profite du dernier tout-ménage de l’année 
pour vous adresser ces quelques lignes et dresser un bilan annuel. 

De très nombreux dossiers ont été traités cette année. Je pense en 
particulier au plan d’aménagement local et à la Maison de l’enfance, 
projets que vous avez acceptés. 

Ces deux dossiers, intimement liés en ce sens qu’ils assurent le 
développement du village, permettent d’amorcer avec confiance 
l’avenir de notre commune.  

D’un côté, nous pourrons (si l’Office fédéral de l’aménagement du 
territoire nous laisse tranquille) ouvrir une nouvelle zone pour des 
villas familiales, ouvrant ainsi la voie à l’accueil de nouvelles 
familles. De l’autre, la Maison de l’enfance, réalisée en collaboration 
avec Lajoux, nous permettra de développer une offre pour les 
enfants de la Courtine et de renforcer l’attractivité de notre village et 
de notre région. 

Je constate que tout au long de l’année, nous avons pu travailler de 
manière constructive pour l’avenir de notre village, que ce soit avec 
le Conseil ou avec vous ; je vous en suis reconnaissant. Nous avons 
collectivement posé les premières pierres d’un avenir que j’entrevois 
et espère comme radieux. 

Désormais, notre dernier grand dossier ouvert est celui du réseau 
d’eau et de l’urbanisme du village. Nous avons pris un peu de retard 
dans le traitement de ce dossier mammouth mais nous avons lancé 
les travaux d’ingénierie ; nous arriverons probablement avec une 
proposition de crédit-cadre et de projet en début d’année 2026. La 
commission spéciale d’urbanisme sera ensuite mise sur pied. 

Ombre au tableau, nous devons malheureusement déplorer le 
départ d’un membre du Conseil communal, Monsieur David Queloz. 
Je profite de ce message pour le remercier pour son engagement 
pour notre collectivité et lui souhaite tout le meilleur pour son avenir.  

 

 

 

 



 

 

 

De la même manière, je remercie Monsieur Pascal Strambini qui a 
accepté de prendre sa place dès le 1er janvier 2026. Un grand merci 
aussi à l’ensemble des membres du Conseil communal et des 
employés communaux pour leur excellent travail tout au long de 
l’année. 

Je profite aussi et surtout de ce message pour vous annoncer ma 
mise en retrait temporaire de mon poste de maire pour les 4 à 5 
premiers mois de l’année 2026. En effet, j’arrive au terme de ma 
formation professionnelle d’avocat et il est temps pour moi de passer 
les examens du barreau. Dès lors, il ne m’est pas humainement 
possible de me concentrer sur mes révisions en ayant en-tête 
d’autres grands dossiers communaux ou encore de gérer de 
manière optimale les affaires courantes. Toutefois, durant cette 
période transitoire, je continuerai de présider les séances du Conseil 
communal et serai évidemment disponible en cas d’urgence. Ainsi, 
pour cette courte période, les affaires courantes seront gérées par le 
vice-maire de l’année 2026, Monsieur Quentin Gigandet. Je vous 
remercie de votre compréhension et vous assure que je serai 
définitivement à pleine disposition une fois le fameux sésame 
obtenu. 

Enfin, il ne me reste plus qu'à vous souhaiter, au nom du Conseil 
communal et en mon nom propre, un joyeux Noël, d'excellentes 
fêtes de fin d'années ainsi qu'une excellente année 2026. Que celle-
ci soit remplie de réussites tant personnelles que professionnelles, 
de bonheur et de santé pour chacune et chacun d'entre vous.  
 
Au plaisir de vous croiser dans notre cher village, veuillez recevoir, 
Madame, Monsieur, chères concitoyennes, chers concitoyens, mes 
meilleures salutations. 
 
   
 Anael Lovis, Maire 
 
 
 
 
 
 
 


